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PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du lundi 29 juin 2009 

 
 

Présents : J. BOULEAU, R. GUERRIER, R. HUBER, A. JUNG, W. KRESSER, P. 
LECOANET et Madame, J.J. LUTTRINGER, T. MARIER, J.M. 

OHLMANN, E. OSTERTAG, S. RULEWSKI, P. SIRE, C. WINTER. 
 
Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 

 
Participaient à la réunion : 

- Marcel GROELLY, Organisateur de la rencontre ; 
- Michel MOLL, Directeur de la Régie de Neuf Brisach ; 
- François XAINTRAY, Directeur Technique Hôpital Pasteur de COLMAR ; 

- Alain FROMENT, Président de la Section « Alsace » du SRIPF (Société 
Régionale des Ingénieurs Professionnels de France) 

- Philippe JEANNOT, Directeur de la Société « Expense Reduction Analysts ». 
 
 

 
 

 Monsieur Le Maire de WINTZENHEIM adresse des paroles de bienvenue aux 
participants rassemblés dans une des salles de réunion de l’Hôtel de Ville de 
WINTZENHEIM. 

 
 

 Le Président demande à l’assistance d’observer une minute de silence en 
mémoire de Claude MAURER, Vice-Président de l’ARISAL, animateur engagé 

de notre Association, décédé subitement le 21 juin 2009. 
 
 

 Le Président adresse ses remerciements les plus vifs à Marcel GROELLY pour 
avoir provoqué et structuré cette rencontre et donné sa réflexion sur 

l’évolution nécessaire de l’ARISAL, propos riches de 27 années de 
participation active à la vie de l’Association. Il regrette son départ du Conseil 
de l’ARISAL mais demeure convaincu qu’il restera un point d’appui 

irremplaçable pour le développement de l’ARISAL. 
 

 
 Le Président souhaite alors la bienvenue aux invités qui nous ont rejoints. Il 

propose de régler les problèmes d’intendance avant d’aborder la réflexion 

globale sur la structure et le fonctionnement de notre Association. 
 

 
 Procès-verbal de la réunion du Bureau du 2 juin 2009 : 
 

 Pas d’observations. 
 

 
 
 



 Nouveau site Internet de l’ARISAL : 
 

 P. SIRE indique que la mise en place du nouveau site sera terminée en 

septembre prochain. C’est un projet ambitieux et novateur d’un coût 
raisonnable (2 500 Euros) qui donnera à l’ARISAL un profil rajeuni et 

résolument moderne. 
 Il remercie tous ceux qui ont contribué à bâtir ce projet, notamment W. 

KRESSER et rappelle qu’il s’agit d’un outil à vocation collective tant dans 

sa finalité que dans son fonctionnement. 
 

 
 Subventions : 
 

 Actions auprès des jeunes : 
 Quatre demandes de subvention ont été adressées pour soulager 

l’ARISAL d’une partie des frais engendrés par son action auprès des 
jeunes des Ecoles et Lycées : 

- La CUS a renvoyé au Conseil Régional, ce domaine n’étant 

pas le sien 
- Le Conseil Régional a répondu que son seul interlocuteur dans 

ce domaine est Alsace Tech 
- Le Conseil Général et le CNISF n’ont pas donné de réponse 

 P. LECOANET signale que le problème de l’action auprès des jeunes 
pour favoriser leur orientation vers le métier d’Ingénieur est inscrit 
au programme du prochain Congrès des URIS à LILLE et précise 

qu’une subvention vise une action déterminée mais ne concerne pas 
des frais de fonctionnement. 

 E. OSTERTAG signale la mise en place d’une convention entre la 
Préfecture et le Rectorat concernant l’action auprès des jeunes, 
convention dans laquelle l’ARISAL est officiellement citée comme 

intervenant qualifié et fera parvenir au CNISF une demande de 
subvention. 

 
 Site Internet ARISAL : 

 La création du site Internet de l’ARISAL fait partie, selon P. 

LECOANET, des opérations subventionnables. Une demande dans ce 
sens sera adressée au CNISF. 

 
 
 Gala ARISAL : 

 Il aura lieu le 30 janvier 2010. Le déroulement et le coût de la 
participation seront fixés lors du prochain Conseil.  

 A. JUNG rappelle l’intérêt d’organiser le lendemain un programme type 

« tourisme culturel » pour les participants.  
 J. BOULEAU pense que le succès du Gala serait conforté si un Groupement 

organisait une de ses rencontres, voire son Assemblée Générale le même 
jour, au même endroit. 

 W. KRESSER rappelle que les Représentants des VDI sont toujours 

présents à nos Galas ce qui n’est pas réciproque et souhaite que l’ARISAL 
réserve systématiquement une table aux manifestations tant des VDI que 

des URIS voisines. 
 
 

 La réunion des Présidents des Groupements prévue le 3 juillet a été annulée 
faute de participants. 

 
 



 
 
 La gestion des Membres de l’ARISAL et leurs cotisations est en cours de 

transfert au Secrétariat. 
 

 
 J.J. LUTTRINGER participera à la réflexion sur « l’Immatériel » organisée par 

la CCI de MULHOUSE. 

 
 

 La discussion est alors ouverte sur la structure et le fonctionnement 
de l’ARISAL : 

 

 Le problème de l’implication des Groupements est posé. Le contenu des 

principes qui doivent régir la coopération avec un Groupement est 
parfaitement défini dans le document du CNISF intitulé « Accord de 

coopération entre une URIS et un Groupe régional ». 
 
 Mais comment les rencontrer régulièrement ? 

 Abandonner l’idée d’une réunion générale de tous les Présidents de 
Groupement. 

 
 Inviter personnellement des Présidents de Groupement à chaque 

réunion de Conseil de l’ARISAL, dans le but d’exposer son projet et 
de démultiplier son action. 

 

 Confier, selon la suggestion de J. PRENVEILLE, à tour de rôle à 
Groupement régional « VOLONTAIRE » la réalisation complète d’une 

action (soirée, conférence, visite, débats,…). 
 
 J. BOULEAU pense qu’il faudrait s’occuper des Groupements 

« orphelins » qui n’ont pas de vraie structure régionale. 
 

 J.J. LUTTRINGER signale l’existence de réunions spontanées 
d’Ingénieurs au cours de « Stammtisch » auxquels des Membres de 
l’ARISAL pourraient systématiquement participer pour diffuser de 

l’information sur l’ARISAL (réseaux VIADEO, AFTERWORK). S. 
RULEWSKI suggère de faire un essai à MULHOUSE avec l’Ingénieur 

d’AFTERWORK. 
 
 L’ARISAL a pour vocation de représenter l’ensemble des Ingénieurs 

d’Alsace dans toutes les instances de la Région et doit se structurer 
en confiant à des Membres désignés de son Conseil les diverses 

tâches de contacts à mener à bien. 
 
 Il apparaît souhaitable de mettre en place un noyau de permanents 

dans chaque secteur Nord, Centre, Sud de l’Alsace, qui agira dans 
son secteur, prendra des initiatives et fera remonter l’information au 

Conseil. M. GROELLY cite son expérience des Communautés des 
Paroisses. Chacun des trois secteurs de l’Alsace sera animé par un 
noyau de 3 ou 4 personnes membres de l’ARISAL. 

 
 Avec l’appui de M. GROELLY, nos invités de ce soir pourraient 

contribuer à mettre en place cette nouvelle structure pour le secteur 
Centre. 

 



 J.J. LUTTRINGER, à l’image de l’action fortement engagée par M. 
GROELLY, fondera le noyau Sud Alsace. Par ailleurs, F. XAINTRAY 
veut bien promouvoir l’ARISAL au sein de l’Association des 

Ingénieurs Hospitaliers de France. 
 

 
 Le Président remercie les participants et recueille l’accord unanime des 

Membres présents du Conseil pour décerner à Marcel GROELLY le titre de 

Vice-Président d’Honneur de l’ARISAL. 
 

 
 Un repas convivial au Caveau Schwendi a terminé dans la bonne humeur 

cette rencontre. 

 
 

 Prochaines réunions : 
 Lundi 7 septembre 2009 à 17 H 30 à la MIA 
 Lundi 5 octobre 2009 à WINTZENHEIM 

 Lundi 9 novembre 2009 à 17 H 30 à la MIA 
 

 
 

 
René GUERRIER 
Secrétaire Général 

 
 

 
 
 

 
 

 


